
 CONTACT

Bibliothèque de Bouée

Horaires d’ouverture : mardi de
16h à 18h / mercredi 15h à 18h /
vendredi 16h à 18h / samedi
10h30 à 12h30
8 place de l’église 
44260 BOUÉE

 

REGLEMENT

Toute personne peut entrer librement dans la bibliothèque et consulter sur place. Pour emprunter une
inscription est nécessaire. Conditions d’inscription : L’inscription est gratuite pour tous. Il peut alors emprunter
les documents gratuitement autant de fois qu’il le désire. Une carte de lecteur est remise à chaque membre, elle
doit être présentée à chaque passage. La durée maximale du prêt est de 3 semaines. Il est possible d’échanger
ses documents avant la date limite de retour.

 

NAVETTE

Bibliothèque

02 40 54 97 87

Courriel

Site Internet

.https://www.bouee.fr/culture-loisirs/equipements-municipaux/bibliotheque-4855.html

tel:0240549787
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+cjcmjpuifrvf%5C/cpvffAftuvbjsf.tjmmpo%5C/gs');
https://www.mediatheques.estuaire-sillon.fr/


La médiathèque vous propose un service de navette ! Il vous est donc possible de réserver des documents dans
n’importe qu’elle bibliothèque ou médiathèque Estuaire et Sillon. Deux fois par semaine, ces documents sont
transportés par navette dans la bibliothèque de votre choix.
Vous pouvez ainsi vous faire parvenir, livres, CD ou DVD au plus près de chez vous et les récupérer à votre
convenance pendant les heures d’ouverture dans votre bibliothèque préférée !
Pour le retour des documents, même principe : vous déposez vos documents dans n’importe quel site, nous
nous chargeons de le rapporter à votre place dans sa bibliothèque d’origine.
Alors, n’hésitez pas ! La navette est faite pour vous !
Pour tout renseignement complémentaire sur le service navette, adressez vous aux bibliothécaires.

Histoire : A Bouée la bibliothèque existe depuis plus de 30 ans grâce à un travail
régulier de bénévoles qui assurent les permanences, l’entretien et le suivi des
livres.

Depuis le 1er janvier 2013, les bibliothèques de Bouée, Campbon, La Chapelle-Launay, Lavau-sur-Loire, Malville,
Prinquiau, Quilly et Savenay sont intercommunales. Leur gestion a été transférée à la Communauté de
Communes Estuaire et Sillon.NOUVEAU Une boîte de "retour" est maintenant installée devant la bibliothèque.
Vous pouvez y déposer vos livres même lorsque la bibliothèque est fermée.
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